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�cole de vie, de libert� et de citoyennet�, de d�couverte et de connaissance, la
pratique artistique est un exercice de l’imagination, de la sensibilit� et de

l’intelligence, qui implique des techniques, et son enseignement, une m�thode. 

Schéma national d’orientation pédagogique, 2023
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AVANT PROPOS 

Ce projet d'établissement définit l'identité artistique, pédagogique, culturelle et sociale de l'école de
musique associative Croches Pattes ainsi que ses objectifs prioritaires.

Bien que l’école ne relève pas des établissements classés, il a été établi en s’inspirant des textes de
référence :  Charte  de  l’enseignement  artistique  spécialisé  en  danse,  musique  et  théâtre  (2001),
Schéma national d’orientation pédagogique (2023) et Schéma départemental de développement des
enseignements  artistiques  (2023).  Il  a  été  présenté aux élus  du territoire,  au  service  culture de
l’agglomération  paloise,  au  service  de  l’enseignement  artistique  du  Conseil  départemental  des
Pyrénées Atlantiques et à l’équipe pédagogique de l’école de musique. Il est mis à la disposition de
toutes les familles et adhérents de l’association sur son site internet, www.croches-pattes.fr.

Il est à la fois un constat du travail précédemment effectué au service de l’enseignement musical et
une feuille de route pour les années à venir.

Après une période de turbulences et de découragement due aux « années Covid » qui ont failli voir

la fermeture de l’école, il doit permettre à tous – adhérents, bénévoles, enseignants, élus - de se

projeter à nouveau vers des objectifs de partage humain, musical et culturel.
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1 - L’Ecole de musique aujourd'hui

Créée en 1999, l’association Croches Pattes a été agréée Jeunesse et Education populaire sous le n° 
64.0415 en juillet 2004 et assure depuis 25 ans des cours de musique à Poey de Lescar ou dans les 
communes alentour. Depuis 2017, elle a rejoint l’agglomération Pau-Béarn-Pyrénées.

1/ Situation géographique et public

Poey de Lescar, qui compte environ 1800 habitants, se situe à l’ouest de la Communaut� 

d’agglom�ration Pau-B�arn-Pyr�n�es/CAPBP dont elle fait partie. Ce territoire comprend un 
Conservatoire à Rayonnement Départemental, trois Ecoles de musique municipales (Bizanos, 
Lescar et Lons) et deux autres Ecoles de musique associatives (Billère et Gan). 

La commune de Poey de Lescar met à la disposition de l’école depuis sa création ses locaux 
principaux, qui peuvent suivant les années être complétés par des locations de salles aux communes 
avoisinantes (Siros en 2023-24). Le bâtiment de l’école de musique est situé 41 rue Principale, au 
centre du village et à deux pas de son école communale. Il est constitué de trois salles de cours, 
d’un bureau et d’une salle conviviale destinée aux salariés, aux familles et aux réunions. 

Croches Pattes compte aujourd'hui 106 �l&ves de 4 à 68 ans. Elle accueille tous les publics, enfants 
et adultes, quelle que soit leur provenance géographique. Néanmoins les tarifs sont minorés pour les
habitants de l’agglomération de Pau-Béarn-Pyrénées. Son conseil d’administration se compose 
exclusivement d’élèves très impliqués dans la vie de l’association.

2 / Cadre administratif 

Salariés

Les élèves sont encadrés par 9 professeurs et une coordinatrice, tous en contrat à durée 
indéterminée. Grâce à son entrée dans le Schéma départemental d’Enseignement artistique, Croches

Pattes adhère depuis janvier 2013 au dispositif Impact Emploi Associatif (IEA) proposé par 

l’association Profession Sport et Loisirs. Ce service de PSL64 prend en charge la constitution des 

bulletins de paie, ainsi que les différentes formalités administratives incombant à Croches Pattes en 

tant qu’employeur : déclarations trimestrielles auprès des différents organismes sociaux, déclaration

annuelle portant liquidation et régularisation de la taxe sur les salaires, etc.

Politique tarifaire

Croches Pattes applique un tarif différencié entre les habitants de la communauté d’agglomération 

Pau-Béarn-Pyrénées et les extérieurs, ainsi qu’un tarif « famille ».
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L’école de musique favorise également les cours de pratique collective, qui sont à demi-tarif pour 

les adhérents qui suivent par ailleurs un cours individuel.

Le coût des cours de formation musicale est inclus dans l’adhésion des élèves (7-10 ans). Pour les 
autres tranches d’âge, Croches Pattes organise des stages réguliers d’initiation.

Partenaires

En 2022-2023, les ressources de l’Ecole de Musique provenaient

• de la Communaut� d’agglom�ration Pau-B�arn-Pyr�n�es (46,5 %). Celle-ci apporte 
également un soutien logistique et l’occasion de nombreux échanges artistiques et 
pédagogiques, par l’intermédiaire du Réseau des écoles associées. 

• des cotisations des adhérents (36,5 %) 

• du Conseil d�partemental des Pyr�n�es Atlantiques (17 %). Par ailleurs, dans le cadre du 
Schéma départemental, celui-ci a en charge l’organisation sur le territoire des Pyrénées 
Atlantiques de l’offre d’enseignement artistique et le développement des pratiques 
artistiques amateurs. Il représente donc un support technique et un lien avec le réseau des 
autres établissements d’enseignement artistique. L’Ecole adhère à ce schéma depuis la 
rentrée de septembre 2012. 

• de la commune de Poey de Lescar qui met à disposition de manière permanente le lieu 
d’enseignement et en assure les charges (eau, électricité, chauffage et entretien). Un gros 
effort de rénovation a été entrepris conjointement à l’été 2023 par les bénévoles du bureau 
associatif et les services techniques de la Mairie. Il a permis de proposer au public des 
locaux assainis, rafraîchis et attrayants pour tous, et de remettre en usage une des salles du 
premier étage condamnée par la présence de salpêtre. Elle accueille maintenant les cours de 
Formation musicale et le troisième professeur de guitare, qui a pris ses fonctions en 
septembre 2023. De plus, la salle communale Joseph Teixido est prêtée ponctuellement lors 
des manifestations organisées par l'association (spectacle annuel, vide-grenier, assemblée 
générale, etc). 

Budget partiel

DEPENSES RECETTES 

Masse salariale 59 062,00 € Cours et adhésions 29 140,00 €

Achats 15 136,00 € CAPBP 37 400,00 €

Services extérieurs 7 226,00 € CD 64 13 315,00 €

TOTAL 81 424,00 € TOTAL 80 469,00 €
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Direction et organisation

L’association Croches Pattes, à l’origine de la création de l’Ecole de musique, assure sa direction et 
sa gestion, par l’intermédiaire d’un Conseil d’administration très dynamique et exclusivement 
composé d’élèves. Il donne tout son sens à la vie de l’association, conçoit des projets, s’occupe de 
l’organisation du spectacle annuel, du renouvellement du parc instrumental et de son transport lors 
des manifestations, de la gestion des locaux (matériel, chauffage, alarme, etc). Enfin il prend en 
charge toute la partie comptabilité, finances et subvention. Les réunions de bureau, fréquentes, 
permettent de maintenir le lien entre tous les participants de l’école, d’établir les axes de 
communication, etc.

Une coordinatrice s’occupe du suivi des projets et de la cohésion de l’équipe pédagogique, selon les
directives du bureau. Elle veille également à l’élaboration et à l’application du projet 
d’établissement et du projet pédagogique en collaboration avec les professeurs, et participe au 
travail d’échange régulier avec le réseau des écoles de musique de l’agglomération paloise et le 
réseau départemental.

Communication

Outre le site internet qui la présente de façon exhaustive et la communication sur les sites des 
mairies environnantes (dates d’inscriptions, événements à suivre, présentation des activités), l’école 
s’est dotée d’un compte Instagram et d’une page Facebook, destinés en particulier aux informations 
ponctuelles (auditions, concerts, manifestations diverses)

3 / Objectifs et fonctionnement
Croches Pattes a pour objectif principal la formation de musiciens amateurs autonomes et la 
participation à l’animation culturelle de son territoire. 

Tous les élèves, enfants comme adultes, sont incités à suivre un cours de pratique collective et à 
participer activement à la vie musicale de l'école. 

L’enseignement

Les cours instrumentaux sont représentés par les guitares (acoustique, électrique, basse), les claviers

(piano et synthétiseur) et la batterie. Les choix de répertoire s’orientent essentiellement vers les 

musiques amplifiées et forment un ensemble cohérent avec ces instruments et avec le chant, qui a 

toujours tenu une grande place dans la vie de l’association.

Les pratiques collectives sont représentées par l’atelier chant, l’atelier blues-jazz et l’ensemble de 

Musiques actuelles amplifiées. 

Ces choix de disciplines et de répertoire donnent à l’Ecole de musique une orientation Musiques 

actuelles assez nette, mais n’excluent en aucune façon des possibilités de formation plus classique.

Les élèves assurent depuis toujours le succès du concert annuel, pour lequel les professeurs 

travaillent ensemble et présentent une soirée de qualité, à laquelle participent tous les adhérents dès 

qu’ils sont en mesure de le faire. Cette manifestation favorise les échanges entre classes, élèves et 

professeurs car presque tous les morceaux sont collectifs. Leur étude peut donner lieu à des 

semaines banalisées.
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2 - Les enjeux 2024-2029 

« L’�ducation artistique est le premier vecteur de la d�mocratisation culturelle. Elle permet 
de former le sens artistique et de d�velopper la sensibilit� et l’�veil   travers la rencontre de
l’impr�vu, le plaisir de l’exp�rimentation, la connaissance d’œuvres de r�f�rence. La 
formation artistique est reconnue aujourd’hui comme constitutive de l’�ducation des enfants
et des jeunes. » Charte du Ministère de la Culture. 

Soucieuse de cohérence territoriale et de lien harmonieux avec ses réseaux, l’Ecole  
s’attache à 

• Développer un enseignement de qualité 

• Favoriser l’accès de tous à la musique 

• Irriguer son territoire 

• Développer les partenariats artistiques 

• Affirmer une identité culturelle 

1 /  Développer un enseignement de qualité 

Par son adhésion au Schéma départemental d’enseignement artistique l’Ecole de musique affirme sa
volonté de développer un enseignement de qualité, précisé dans son projet pédagogique qui prend 
en compte les directives du Schéma national d’orientation pédagogique. Cette volonté passe 
également par son appartenance au réseau des établissements d’enseignement artistique des 
Pyrénées Atlantiques et au Réseau des écoles associées de la CAPBP. 

Une identit� forte

Croches Pattes est orientée vers les Musiques actuelles. Dans ce cadre spécifiquement  est attachée 

aux pratiques collectives, auxquelles participent plus de la moitié des élèves (55/106).  C’est par 
elles que passe l’enrichissement du parcours de l’élève, sa compréhension des règles communes, 
son développement musical et sa curiosité. Cours annuels d’ensembles, stages, préparation du 
spectacle de fin d’année en semaines banalisées qui permettent les échanges entre classes et 
instruments continueront d’être encouragés et favorisés.

Les cours de formation musicale constituent la première approche de jeu en groupe. Parfois vécue 
comme une contrainte par les élèves musiciens, la « FM » est bien acceptée dès lors qu’adaptée à 
leur parcours. A Croches Pattes les contenus pédagogiques ont été mis en accord avec l’orientation 
Musique actuelles de l’école : composition des accords, tonalité et grilles, débits rythmiques, 
mémorisation, identification des intervalles, styles et improvisation. Cet enseignement pratique sert 
le développement de l’oreille, l’aisance dans le groupe (en lien avec les ateliers collectifs) et 
l’autonomie de l’interprète (repiquages, transpositions, etc.). Depuis la rentrée 2023, après plusieurs
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années difficiles, Croches Pattes a pu rétablir cet aspect de la formation. Les élèves suivent les cours
avec leur instrument, et pour la première fois en 2024 les morceaux travaillés pendant l’année 
scolaire seront donnés par chaque groupe au spectacle de fin d’année.

L’école envisage également de mettre en place un cursus de 1er cycle FM en musiques actuelles, 
avec examen terminal. 

Des moyens mat�riels

Le parc instrumental de l’Ecole de musique est régulièrement enrichi : matériel de sonorisation, 
micros, batterie, piano et clavier numérique, table de mixage, pour une pratique plus exigeante, plus
conviviale et plus accessible. Il sera complété au fil des années à la demande des professeurs ou 
suivant la nouvelle organisation pédagogique. Les locaux ont été pour l’essentiel rénovés en 2023, 
le reste des travaux, menés par les bénévoles de l’association et les services techniques de la mairie,
s’échelonnera sur 2024.

Une �quipe p�dagogique en mouvement

Enfin, dans le cadre du Schéma départemental, les enseignants sont incités à compléter leur 
formation professionnelle, diplKmante ou non. L’adhésion, par l’intermédiaire de Profession Sport 
Loisirs 64, à l’organisme de collecte des cotisations Uniformation permet de financer la formation 
des professeurs, le Conseil départemental quant à lui développant un plan de formation en fonction 
des demandes du terrain. Croches Pattes est très moteur dans la formation continue et a déjà 
permis à ses salariés d’accéder au DEM (guitare, 2014), au DE (piano, 2023) ou à des formations 
reconnues (CMA 2019). Pour 2024 sont prévues, dans le cadre du Département, des formations sur 
la pédagogie de groupe (janvier), les élèves DYS (mars) et avec l’IESM (Institut d’Enseignement 
Supérieur de la Musique d’Aix en Provence) une nouvelle formation au DiplKme d’État de 
professeur de piano par VAE. Egalement en prévision : coaching vocal pour les Musiques actuelles.

2 / Favoriser l’accès de tous à la musique 

L’Ecole propose un cours d’Eveil musical aux jeunes enfants dès 4 ans, afin de favoriser une 
sensibilisation précoce au monde des sons par le biais d’activités multi-sensorielles. 

Elle ne demande aucun pr�-requis solfégique ou instrumental pour accueillir les nouveaux 
adhérents, enfants ou adultes. Les cours collectifs sont interg�n�rationnels à la satisfaction des 
élèves. Les inscriptions se font dans l’ordre d’arrivée des demandes. La baisse de fréquentation 
enregistrée en 2021 et 2022, due en particulier à l’arrêt de l’activité chorale lors du confinement, a 
été surmontée à la rentrée 2023, avec un retour au-dessus de la barre des 100 adhérents. Bien que 
les locaux limitent partiellement l’augmentation des inscriptions, la rentrée 2023 a vu l’arrivée de 
deux nouveaux professeurs (guitare et piano) qui permettent d’envisager une nouvelle augmentation
des effectifs en septembre 2024.

Enfin le montant des cotisations va rester calculé au plus juste, avec l'application d'un tarif 
différencié entre les adhérents de la CAPBP et les adhérents hors CAPBP. L’école maintiendra 
également des tarifs famille et un Forfait Musiques actuelles qui permettent de rendre l’offre plus 
accessible. 
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3 / Animer le territoire 

Présente dès l’origine dans la vie du village de Poey de Lescar par son vide-grenier annuel, 
l’association Croches Pattes a proposé dans les communes de son secteur de nombreuses 
manifestations musicales : 

• initiation au saxophone 

• animation des marchés de producteurs 

• concerts choraux 

• concert annuel 

• audition de NoRl 

• fête de la musique 

La collaboration avec la Mairie étant porteuse de sens et d’enrichissement pour l’école de musique 
comme pour les habitants, nous souhaitons d�velopper le dialogue et les projets communs. Pour 
2024, la municipalité souhaite renoncer au podium habituel de la Fête de la musique et solliciter les 
élèves de Croches Pattes, dont le niveau est maintenant suffisamment de qualité pour animer une 
partie de la soirée, agrémentée du marché des producteurs.

Cette soirée sera également l’occasion de communiquer auprès du public sur les talents de l’école 
de musique et son type d’enseignement.

4 /  Développer les partenariats artistiques 

La crise du Covid a fortement ébranlé la structure de l’association, par les tensions avec les 
adhérents, les professeurs, les difficultés de l’enseignement à distance, la disparition de la chorale, 
etc. En juin 2022, sa fermeture a même été envisagée. Maintenant que cette période est surmontée, 
l’Ecole recommence à envisager les partenariats artistiques. La situation des professeurs, tous 
salariés à temps partiel, limite parfois leurs capacités d’investissement à Croches Pattes. En même 
temps, cet état de fait peut favoriser le lien avec les autres établissements où ils enseignent, qui sont 
pour la plupart des structures voisines (Agora à Billère, EDM de Lescar ou Lons, …). Croches 
Pattes a convié la chorale Rock You (Billère) pour son spectacle 2023, les �coles de danse 
EnK’Danse de Poey de Lescar et Les copains du swing de Lons pour celui de 2024 et envisage une 
Sc&ne ouverte aux écoles de musique voisines pour la Fête de la musique 2024 qui se tiendra sur la 
place centrale de Poey de Lescar à la demande de la Mairie. 
Des initiatives à développer au gré des orientations des associations ou des établissements 
d’enseignement artistique locaux, tout en imaginant des collaborations suivies. Croches Pattes 
envisage un grand projet f�d�rateur pour novembre 2024, qui vise à célébrer les 30 ans de l’album
Unplugged de Nirvana au théâtre St Louis.
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Un des projets de l’école est de créer un échange suivi avec la scène de Musiques actuelles la Route
du son par l’intermédiaire de l’association Ampli (Billère) afin de proposer à ses élèves d’assister à 
des répétitions, de visiter les studios d’enregistrement, etc.

5 / Affirmer une identité culturelle 

L’offre en musique classique est très bien représentée à peu de distance pour les usagers (Lescar, 
Artix).
L’option Musiques actuelles amplifi�es, sans être exclusive, est une tendance affirmée de l’Ecole. 
C’est une identité facilement repérable, attractive pour les habitants du territoire, qui correspond à 
l’orientation pédagogique actuelle, et la distingue des établissements d’enseignement artistique 
voisins. Elle permet aussi de créer des liens avec ces autres établissements du secteur et leurs 
départements de Musiques actuelles (master-class, échanges d’intervenants, stages). 

6 / Participer aux réseaux 

Ces échanges continueront d’être favorisés par l’appartenance 

➢ au réseau d�partemental : projets communs aux différents établissements d’enseignement 
artistique, ressources des deux conservatoires des Pyrénées Atlantiques, formation 
professionnelle diplKmante ou continue. 

➢ au réseau des écoles associées de l’agglom�ration. Semaine des pratiques collectives 2023 
et 2024, certification de fin de 1er cycle proposée par le Conservatoire à rayonnement 
départemental, rencontres de guitare, master class, etc, ont constitué des échanges 
dynamiques et très appréciés des élèves. Depuis décembre 2021 ce partenariat est concrétisé 

par une convention et une charte (cf. annexe). Il permet en outre

• de bénéficier des ressources du CRD (prGt d’instrument, partothèque), 
• d’avoir une réflexion commune pour la mutualisation de postes permettant leur 

pérennisation, 
• pour les usagers d’avoir des cursus croisés sur différents sites 
• d’accueillir des élèves d’autres établissements pour les pratiques collectives
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3 – Annexes

1 / Evolution du nombre d’adhérents 2013-2023
2 / Evolution tarifaire - plaquettes 
3 / Règlement intérieur
4 / Projet pédagogique
5 / Charte réseau
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1 / Evolution du nombre d’adhérents 2013-2023

2 / Evolution tarifaire 2013-2023 : + 5,7 %
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Ecole 
de 
Musique 
Intercommunale 

ECOLE DE MUSIQUE 
 INTERCOMMUNALE 

du Miey de Béarn 

Année 2013/2014 

INSCRIPTIONS RENTREE  2013/2014 
 

Mercredi 4 Septembre 
et  

Jeudi 5 Septembre 2013 
18h/20h 

Ecole de Musique Intercommunale du Miey de Béarn 
41 rue principale  64230  POEY DE LESCAR 

 
Renseignements auprès de notre coordinatrice :  

Marie Claire Delay 
06 87 07 17 36 

Email: coordination@ecole-musique-bearn.fr 
Notre site: www.ecole-musique-bearn.fr 

Nous nous attachons à respecter les attentes de  
chacun selon son rythme et ses goûts musicaux. 
Le monde de la musique est tellement riche,  
partageons le ! 

Créée en 1999, CROCHES PATTES devient désormais 
une Ecole de Musique Intercommunale. 

Elle a vocation à proposer un enseignement musical de proximité 
sur le territoire de la Communauté des Communes du Miey de Béarn. 

NOS ACTIVITES 
COURS INDIVIDUELS INSTRUMENTS 

• Guitare classique, folk 
• Guitare électrique, basse 
• Yukulélé 
• Piano,clavier 
• Batterie 
• Flûte à bec 
• Autres instruments selon demande 

PRATIQUES COLLECTIVES 
• Eveil musical : 5/7 ans 
• Chant enfants : 7/12 ans * 
• Chant ados :13/18 ans * 
• Ensemble vocal adultes mixte 
• Atelier de musiques actuelles * à partir de la 3ème année de pratique instrumentale 

• MAO (Musique Assistée par Ordinateur) * partenariat Cyberbase du Miey de Béarn 

 - Initiation: traitement du son 
 - Création 

• Accompagnement de groupes* 
• Eveil à la danse* : 4-6 ans-Initiation 

  
Localisation des cours selon activités : Poey de Lescar,Uzein,Siros… 

 
 

ACTIVITES Durée TARIF  
Résident CCMB 

TARIF 
 Hors CCMB 

Adhésion obligatoire 
 

valable 1 an 
 

16 € 
 

 
16 € 

 

COURS INDIVIDUELS 
Instruments 

30' hebdo 350 € 400 € 

COURS COLLECTIFS 
Chant enfants : 7/12 ans * 
Chant ados :13/18 ans * 
Danse éveil : 4/6 ans * 

1h hebdo 120 € 140€ 

Ensemble vocal adultes mixte 1h30 hebdo 175 € 175 € 

Atelier musiques actuelles * 1h30 hebdo 217 € 260 € 

Eveil musical 5/7 ans 45' hebdo 90 €  105 € 

MAO * Traitement du son 
3X2h/ 

Trimestre 
15 €/ Tri 15 €/Tri 

MAO * Création Stage 2 jours 25 € 
 

25 € 
 

 
Accompagnement  
de groupes * 

 
 

2h30 à la carte 

 
 

à définir 
 

 
 

à définir 
 
 

Forfait  
« Musiques actuelles » * 

Instrument + 
atelier  

425 € 495 € 

 
 

Instrument + 
atelier + MAO 

432 € 502 € 

Réduction familles  
2 ème inscription 
3 ème inscription 
Inscriptions suivantes plafonnées à 

Sur facture totale 

-10% 
-20% 
-30%  

 
 

* Nouvelle activité Engagement à l’année -facilités de paiement 
D’autres possibilités de cours à Caubios Loos en partenariat avec l’association 36z’arts 

École de musique
CROCHES PATTES 

2023 / 2024 

POEY DE LESCAR 

Plus de 20 ans d’enseignement musical 

UNE ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE 

Piano 

Anthony LILLE 
Guitare | Basse | Ukulélé
Musiques actuelles amplifiées
Ensemble Jazz Blues 

Vincent CALOGEROGIANNIS
Guitare | Basse 

Benoît CAZAUBON SAINT-MARTY
Éveil musical
Initiation musicale

Christelle LORENTE 
Atelier chant

Frédéric MIALOCQ 
Batterie 

Tristan EYERMANN - Président 
Guillaume DAILLY - Secrétaire 
Martine MONDEILH - Trésorière 

UNE ÉQUIPE DE BÉNÉVOLES 
Bureau 

UNE COORDINATRICE 

Marie Claire DELAY 
06 87 07 17 36 
coordination@croches-pattes.fr
www.croches-pattes.fr  
      croches pattes 

Image par O
penClipart-V

ectors d
e Pixabay

Charlotte LAMUDE - Secrétaire adjointe 

Jean-Louis GALVES 
Conseil d’administration 

Scannez ce QR Code pour
accéder au site web

Bernadette JEANVOINE - Vice-présidente 

Laura GALVES 

Piano 

Jana CARRERE

Mikaël PRIETO

Gérard TORNE-CELER 

INSCRIPTIONS 
RENTRÉE 2023-2024 

 

6 & 7 septembre 2023 

 

Facilités de paiement trimestriel ou mensuel 

Réductions famille à partir : 
- de la 2e inscription : 5 %

Localisation des cours suivant activités :  Poey de Lescar et Siros 

TARIFS AVEC ENGAGEMENT ANNUEL
+ Adhésion obligatoire : 20 €  

 
 

 Tarif
Agglo

Tarif
Hors Agglo

COURS INDIVIDUELS  + 8 ans 30 mn 

Par
semaine

370 € 420 € 

GUITARE : classique, folk, électrique, basse, ukulélé 

PIANO 

BATTERIE 

PRATIQUES COLLECTIVES 
 
 ÉVEIL MUSICAL 5/7 ans 45 mn 95 € 110 € 

INITIATION MUSICALE ACTIVE 
en complément des cours 

7/11 ans 1h inclus inclus 

ATELIER CHANT Adultes 185 € 220 € 

MUSIQUES ACTUELLES AMPLIFIÉES    
Instrument ou

voix après 2 ans
de pratique
individuelle 

1h30 185 € 220 € 

FORFAIT 

460 € 535 € 

Atelier Junior ou Atelier Adultes

COURS INDIVIDUEL + ENSEMBLE 
Cours individuel (Guitare ou Piano ou Batterie)
+ Ensemble (Musiques actuelles amplifiées Junior ou Adultes ou Blues Jazz) 

- de la 3e inscription : 10 %

Instrument ou
voix après 2 ans

de pratique
individuelle 

185 € 220 € ENSEMBLE JAZZ BLUES       

N/D 

N/D 

N/D : La durée hebdomadaire sera déterminée en fonction du nombre d’inscrits dans l’atelier

de 18h à 20h

41 rue Principale
Poey de Lescar



REGLEMENT INTERIEUR DES ADHERENTS 

DE L’ASSOCIATION CROCHES PATTES

L’Association  Croches  Pattes,  régie  par  la  loi  de  1901,  a  pour  activité  l’enseignement  de  la  musique  -

orientation musiques actuelles -  sur le territoire de la Communauté d’agglomération Pau-Béarn-Pyrénées.

Ses missions sont les suivantes :

• Rendre la pratique musicale accessible à tous

• Être un pôle d’activité artistique et pédagogique, et contribuer au développement de la vie culturelle des

communes de son secteur

• Sensibiliser aux enseignements artistiques les élèves scolarisés des communes o, elle exerce ses activités

CHAPITRE I - INSTANCES DE DECISION ET DE CONCERTATION

L’Equipe de Direc�on
L’Association  est  placée  sous  la  responsabilité  du Président  qui  exerce  une  autorité  directe  sur

l’ensemble du personnel salarié de l’Association. Pour assurer le fonctionnement de l’Association, le

Président s’appuie sur une équipe composée :

 Du Conseil d’Administration et du bureau, dont les membres sont bénévoles et ne perçoivent

aucune rémunération ni avantage de quelque nature que ce soit,

 Du coordinateur salarié de l’Association.

Le Président est habilité à prendre toute mesure urgente visant à maintenir le bon fonctionnement de

l’Association.

Le Conseil pédagogique
Il est composé de l’équipe enseignante et du coordinateur.

• Il participe à la concertation avec la Direction de l’Association.

• Il débat de l’organisation des cours, des problèmes rencontrés et des propositions d’amélioration,

ainsi que des projets événementiels (spectacles).

• Il se réunit trimestriellement sur convocation du coordinateur qui en définit l’ordre du jour.

CHAPITRE II – ENSEIGNEMENT

L’Ecole de musique Croches Pattes s’attache à donner aux élèves une formation en accord avec le

Schéma Départemental des Enseignements Artistiques. Pour les élèves en premier cycle, les cours

collectifs de Formation Musicale sont obligatoires.

Le projet pédagogique est affiché dans les locaux de l’école et consultable sur le site internet de

l’association : www.  croches-pattes.fr  

CHAPITRE III - INSCRIPTIONS - REINSCRIPTIONS – PAIEMENT

Sont admis, en fonction des places disponibles et par ordre de priorité :

1. Les élèves déjà adhérents ayant un dossier complet, paiement compris.

2. Les nouveaux adhérents par ordre d’arrivée le jour des inscriptions avec un dossier complet,

paiement compris.

L’inscription définitive est subordonnée au paiement de l’adhésion et du montant des cours. Tout

dossier incomplet est mis en attente et l’inscription ne peut être prise en considération. Il ne peut y
avoir en particulier aucune réservation d’horaire.

Tout élève qui change de coordonnées en cours d’année doit en informer le bureau.

Calendrier des cours
La date de rentrée pour la reprise des cours est définie chaque année par le Conseil d’Administration.

Les cours suivent le calendrier scolaire.

Associa�on CROCHES PATTES - 41 rue Principale 64230 POEY DE LESCAR – Siret n° 51445761300016 - email : contact@croches-pa*es.fr 

Site web : www.croches-pa*es.fr – crochespa*es                   Croches.Pa*es     

1

http://www.croches-pattes.fr/
http://www.ecole-musique-bearn.fr/


REGLEMENT INTERIEUR DES ADHERENTS 

DE L’ASSOCIATION CROCHES PATTES

Dans l’année,  deux semaines banalisées peuvent être consacrées aux répétitions collectives du

spectacle. Lors de ces semaines, les cours sont réorganisés pour tous les élèves. Des ateliers de

découverte peuvent leur être proposés, ou des séances collectives.

Droits d’inscrip�on aux cours et adhésion
Le tarif des cours et celui de l’adhésion sont définis par le Conseil d’Administration. Ils sont annuels et

dus en totalité.

Pour les cours, une réduction familiale est applicable. Elle est calculée sur la totalité des cours de

tous les membres de la famille, hors adhésion :

• 5% pour deux membres d’une même famille

• 10 % pour trois membres d’une même famille, et plus

Modalités de paiement
Le  règlement  peut  se  faire  par  chèque,  avec  possibilité  d’échelonnement  des  encaissements  à

condition de fournir l’ensemble des chèques au moment de l’inscription. Il est aussi possible de régler

en espèce ou par carte bancaire lors des permanences. Des facilités de paiement (de 3 à 10 fois)

sont possibles en cas d’inscription sur HelloAsso (inscription web).

Le paiement de l’année est dû en totalité à l’inscription.

Remboursements
L’adhésion n’est pas remboursable. Seuls les cours annulés par les enseignants et qui n’auront pas

pu être rattrapés avant la fin de l’année scolaire sont remboursables.

Il ne sera procédé à aucun remboursement en cas d’arrêt à l’initiative de l’élève ou de ses
représentants légaux.
Les éventuels remboursements interviennent à l’issue de l’année scolaire.

Défaut de paiement
En cas de défaut de paiement, il est demandé de prendre contact rapidement avec l’association afin

de définir les modalités de recouvrement.

Tout défaut de paiement non régularisé au bout d’un mois donnera lieu à la suspension des
cours sans aucun remboursement.
Les cours peuvent reprendre dès que la régularisation est intervenue.

Assurance 
Il est demandé aux familles de contracter une assurance dite « de responsabilité civile » couvrant les

accidents ou les dommages matériels ou corporels dont un élève pourrait être la cause ou la victime.

Cette assurance de responsabilité civile est obligatoire.

CHAPITRE IV – OBLIGATIONS DES ELEVES

Absences et report de cours
En cas d’absence, l’élève, ou l’un de ses parents s’il est mineur, s’engage à informer l’enseignant le

plus tôt  possible (par téléphone, SMS ou mail).  Les cours manqués du fait  de l’élève ne sont ni

remboursés ni remplacés.

Les cours reportés à l’initiative d’un enseignant sont remplacés.

Si les cours ne peuvent être reportés, l’Association les rembourse aux élèves.

NB :  Les  parents  sont  tenus  de  s’assurer  de la  présence  de l’enseignant  avant  de déposer  les

enfants.
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REGLEMENT INTERIEUR DES ADHERENTS 

DE L’ASSOCIATION CROCHES PATTES

Cours annulés indépendamment de la volonté des enseignants et des élèves
Les  cours  auxquels  les  élèves  ne  peuvent  assister  en  raison  des  changements  imposés  par

l’Education Nationale, comme les journées de rattrapage, ne sont ni remplacés ni remboursés.

Assiduité
Les élèves sont tenus d’assister à tous les cours du cursus dans lequel ils sont inscrits. Par respect

des enseignants et des autres élèves, la ponctualité est de rigueur. Les retards ne peuvent pas être

compensés.

Après 3  absences,  le  coordinateur  prendra  contact  avec  les parents ou l’élève lui-même s’il  est

majeur.

Sanc�ons
Des sanctions allant  jusqu’à l’exclusion peuvent s’appliquer à tout  élève pour manque de travail,

d’investissement, d’assiduité ou pour faute de conduite. Elles seront motivées par l’Association et

discutées avec les familles.

En cas d’exclusion, aucun remboursement ne sera possible.

Démission
Sont considérés comme démissionnaires :

• les élèves qui ne se seront pas réinscrits aux dates prévues,

• les élèves qui auront informé l’administration de leur démission par écrit.

Manifesta�ons publiques
Outre leurs cours réguliers, les élèves sont tenus de participer à toutes les manifestations publiques

de  l’Association,  aux  ateliers,  auditions  et  master-class,  pour  lesquelles  leur  participation  a  été́

requise et convenue avec eux.

A.tude – Tenue
Il est demandé aux élèves une attitude convenable, le respect des personnes, des biens et des lieux,

une assiduité totale et un travail régulier.

Une tenue correcte est exigée tant sur le plan vestimentaire que sur celui du comportement. Chacun

aura à cœur de ne pas heurter la sensibilité des autres.

Les téléphones portables des élèves doivent impérativement être coupés pendant les cours, ateliers,

master-classes, manifestations publiques de Croches Pattes.

Autres règles d’usage
 Les enseignants ne peuvent être dérangés pendant leurs cours. Les parents d’élèves qui souhaitent

s’entretenir avec l’enseignant devront le contacter préalablement par téléphone ou par mail afin de

convenir d’un rendez-vous.  

 Les demandes de changement d’enseignant dans une même discipline doivent être adressées par

écrit  au Président.  Elles doivent être motivées. Elles ne peuvent être accordées par le Président

qu’après discussion avec les enseignants concernés.

Droit / l’image
 Toutes les manifestations dans et hors les murs de l’école de musique sont publiques et susceptibles

d’être photographiées et/ou filmées. Les images prises lors de ces manifestations pourront servir à

l’élaboration d’affiches, plaquettes, … ainsi qu’à la mise à jour du site. Par défaut et sauf contrordre

écrit de la part de l'adhérent (contrordre du représentant légal pour les élèves mineurs), la signature

de ce règlement intérieur signifie qu’il comprend et accepte cet usage.
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REGLEMENT INTERIEUR DES ADHERENTS 

DE L’ASSOCIATION CROCHES PATTES

Communica�on
Chaque enseignant communique en début d’année à l’élève les coordonnées auxquelles il pourra

être  joint  (généralement  un  numéro  de  téléphone).  Ce  moyen  doit  être  utilisé  en  priorité  pour

contacter l’enseignant, en particulier pour le prévenir des absences de l’élève.

Toutes  les  informations  venant  de  la  coordination  ou  du  bureau  parviennent  aux  adhérents  par

messagerie électronique (absences programmées des enseignants, concerts, auditions, etc…).

Chaque adhérent  doit  consulter  régulièrement  sa  messagerie  électronique  (y  compris  le  dossier

« spam » ou « indésirables »),  et  s'assurer  qu'il  reçoit  bien les messages provenant de ces deux

adresses :

 c  ontact@croches-pattes.fr  

 coordination@  c  roches-pattes.fr  

Chaque adhérent doit signaler au plus tôt tout changement d’adresse courriel.

L’adhérent peut joindre la coordination et le bureau par messagerie électronique aux adresses ci-

dessus.

CHAPITRE V - ACCES AUX LOCAUX

Durant  les  horaires  réservés  à  l’enseignement,  les  locaux  sont  utilisés  pour  les  cours  et  autres

manifestations, selon le planning établi. En dehors de ces moments ils ne sont pas accessibles aux

élèves.

CHAPITRE VI - AUTRES DISPOSITIONS

Vols
L’Association  n’est  pas  responsable  des  sommes  d’argent,  instruments,  vêtements,  objets  etc.,

perdus ou volés dans ses locaux.

Publica�ons
Il  est  interdit  d’afficher  et  de  publier  des  articles,  de  distribuer  des  tracts  ou  publications  dans

l’enceinte de l’Association et des salles de cours, sans l’autorisation préalable du Président.

Dégrada�ons
Les dégradations faites au bâtiment, au mobilier, aux instruments, aux partitions et au matériel mis à

disposition des élèves seront réparées aux frais des responsables.

Interdic�ons
 L’introduction  et  l’usage  de  boissons  alcoolisées  et  de  tout  produit  toxique  sont  rigoureusement

interdits dans les locaux o, sont dispensés les cours.

 Les  locaux  dans  lesquels  sont  dispensés  les  cours  sont  des  espaces  collectifs  dans  lesquels

s’applique la législation sur l’interdiction de fumer.

 L’interdiction de photocopier des œuvres éditées s’applique à l’ensemble des élèves et enseignants

de l’Association. L’Association se dégage de toute responsabilité à cet égard que ce soit vis-à-vis des

enseignants ou des élèves porteurs de photocopies qu’ils auront eux-mêmes réalisées.
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REGLEMENT INTERIEUR DES ADHERENTS 

DE L’ASSOCIATION CROCHES PATTES

Contraintes sanitaires
Les dispositions sanitaires dues au Covid-19 ou à toute autre crise sanitaire pourront entraîner à nouveau des

contraintes pour tous les établissements recevant du public (ERP). L’Association ne saurait en être tenue

pour responsable. Elle mettra tout en œuvre auprès de ses adhérents pour assurer la continuité pédagogique.

Chaque  adhérent  devra  se  conformer  strictement  aux  mesures  préfectorales.  Aucune  demande  de

remboursement due à ces désagréments ne pourra être prise en compte.

CHAPITRE VII - REGLEMENT – APPLICATION

Le présent règlement intérieur fait l’objet d’un affichage dans les locaux principaux de l’Association.

Toute inscription vaut acceptation du règlement intérieur. Un exemplaire est signé lors de l’inscription,

l’autre  envoyé à l’élève  par  mail.  Aucun enseignant,  élève  ni  parent  d’élève  mineur  n’est  censé́

ignorer le règlement intérieur.

Les parents d’élèves et élèves sont invités à consulter régulièrement les panneaux d’affichage o,

figurent les informations générales relatives au déroulement de l’année scolaire.

IMPORTANT
Toutes  les  informations  venant  de  la  coordination  ou  du  bureau  parviennent  aux
adhérents  par  messagerie  électronique  (absences  programmées  des  enseignants,
concerts, auditions, etc…).
Chaque  adhérent  doit  s'assurer  qu'il  reçoit  bien  les  e-mails  provenant  de  ces  deux
adresses:
c  ontact@croches-pattes.fr  
coordination@  c  roches-pattes.fr  

Lu et pris connaissance le

NOM :

Signature de l’élève ou du responsable légal :
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  ASSOCIATION CROCHES PATTES 
  ECOLE DE MUSIQUE INTERCOMMUNALE 

   
  L’enseignement suit le Schéma Départemental des Enseignements Artistiques 
  http://www.le64.fr/fileadmin/mediatheque/cg64/documents/culture-sport/schéma_enseignements_artistiques.pdf 

 
 
 
L’EVEIL 
L’éveil musical s’adresse aux enfants de 5 à 7 ans.  
L'objectif est de leur faire découvrir l'univers des sons et des rythmes sous forme de jeux, de faire appel à leur esprit 
créatif en leur permettant de s'épanouir et de s'éveiller. 
 

LE PREMIER CYCLE 
comporte deux domaines d’apprentissage complémentaires :  
. Le cours de pratique instrumentale (individuel, 30 minutes hebdomadaires) ou vocale (petit groupe, 30 minutes  
hebdomadaires) 
. Les cours de formation musicale (collectif, 1h hebdomadaire)  
Ecoute et analyse, compréhension des structures, identification des phrases et de l’instrumentation, culture musicale.  
L’écriture est abordée en second lieu, en chiffrage ou sur portées. Cette démarche permet de comprendre comment 
 « fonctionne » la musique et d’aborder l’improvisation. 
Les cours de formation musicale sont aussi des cours de musique d’ensemble, ils s’effectuent avec les instruments. 
 

EVALUATION 
En fin de cycle, l’évaluation se fait entre le concert de fin d’année et le conseil de classe.  
Elle valide en même temps la pratique instrumentale ou vocale et les acquis musicaux. 
L’évaluation permet aux élèves la mobilité et l’intégration dans tout autre établissement  
d’enseignement artistique . Elle peut leur ouvrir l’entrée en 2ème cycle dans tout établissement  
qui en comporte un pour les musiques actuelles. 
 

OBJECTIFS  de fin de 1er cycle (instrumental et musical, 3 ou 4 années de pratique) :  
• tenir sa place au sein d’un petit groupe 
• tenir une pulsation commune 
• entendre et réagir 
• comprendre la partie des autres 
• comprendre une structure musicale 
• assumer un petit solo 
 

  PROJET PEDAGOGIQUE         Septembre  2018 

HORS CURSUS 
Au-delà de 12 ans ( adolescents et adultes) 
L’école propose un cours de formation musicale optionnel et les  
pratiques suivantes: 
• Cours de pratique instrumentale ( individuel, 30’ hebdo) 
• Cours de chant ( petit groupe, 1h hebdo) 
• Ensemble vocal ( 2h hebdo) 
• Atelier musiques actuelles amplifiées ( petit groupe, 1h30 hebdo) 












